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Association des Amis

de la
Station Marine d’Endoume

 (AMADOU)
 
 
Station Marine d’Endoume 
A QUI APPARTIENNENT LES BATIMENTS DE LA SME AUJOURD’HUI … ? 
ET A QUI POURRAIT ETRE LE FUTUR PROPRIETAIRE ? 
 
 
 
 
Généreusement au Conseil d'Administration du Centre d'Océanologie de Marseille (COM) du 
17 juin des représentants de la présidence de l'Université de la Méditerranée annonçaient 
qu'ils pourraient consacrer environ 0,5 M d'euros à l'opération de restructuration-relocalisation 
du COM qui de manière optimiste pourraient coûter la bagatelle de 28 M d'euros… 
 
Cherchez l'erreur ! 
Et où trouver la différence ? 
Car pour la présidence de l'Université de la Méditerranée la vente des locaux de la Station 
Marine d'Endoume n'est pas à l'ordre du jour, on veut bien évidemment faire une opération 
scientifique, pas une opération immobilière. 
 
Lors de ce même Conseil d'Administration ces mêmes représentants de l'Université 
annonçaient que la décision de la vente de la Station Marine d'Endoume était prise. 
Cherchez l'erreur ! 
Et d'où provient la contradiction…après le discours du Président de l'Université de la 
Méditerranée aux journaux. 
 
Mais à qui appartiennent donc les locaux de la Station Marine d'Endoume ? 
 
Il y a suffisamment de juristes à l'Université de la Méditerranée pour savoir que 
L'UNIVERSITE N'EST PAS PROPRIETAIRE des locaux, mais qu'il lui en est confié la 
gestion.  
 
En toute rigueur la vente de la Station Marine d'Endoume serait reversée au budget de l'Etat, 
mais pas forcément au budget de l'Université de la Méditerranée. 
 
D'ailleurs quand, dans le même Conseil d'Administration (voir compte rendu du CA du 17 
juin 2005), la représentante de la Mairie de Marseille demande aux représentants de 
l'Université de la Méditerranée si cette dernière espère récupérer l'argent de la vente de la 
Station pour financer la relocalisation du COM - Aucune réponse n'est clairement apportée … 
Chacun aura noté … ce vide… 
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Et si cette absence de réponse était simplement le désir de ne pas communiquer des 
informations à leur disposition concernant des projets de modifications de la loi portant sur les 
locaux universitaires (projet de Loi de Modernisation Universitaire mai 2003).  
 
Aujourd'hui la loi dit :  
 
" Article L. 762-2 du code de l'éducation (loi n° 89-486 du 10 juillet 1989, art. 20) 
 
Les établissements publics d'enseignement supérieur peuvent se voir confier, par l'Etat, la 
maîtrise d'ouvrage de constructions universitaires.  
A l'égard de ces locaux comme de ceux qui leur sont affectés ou qui sont mis à leur 
disposition par l'Etat, les établissements d'enseignement supérieur relevant du ministre chargé 
de l'enseignement supérieur ou du ministre de l'agriculture exercent les droits et obligations 
du propriétaire, à l'exception du droit de disposition et d'affectation des biens. " 
 
 
Voilà ce que les modifications prévues - et sans doute espérées par l'Université de la 
Méditerranée - apporteraient à la loi :  
 
"Texte proposé dans le cadre  … du gouvernement Raffarin et sans doute qui sera 
repris par le gouvernement Villepin 
  
Texte proposé 
 
      Il est ajouté, après l'article L. 762-3 du code de l'éducation, un article  
      L. 762-4 ainsi rédigé :  
 
" Art. L. 762-4. - L'Etat peut transférer aux établissements publics d'enseignement supérieur 
relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur qui en font la demande la pleine 
propriété des biens immobiliers qui leur sont affectés ou sont mis à leur disposition. " 
Le transfert en pleine propriété s'effectue à titre gratuit et ne donne lieu à aucun versement de 
salaires ou honoraires au profit des agents de l'Etat, ni à aucune indemnité ou perception de 
droits ou de taxes.  
  " Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. "  
 
 
Cherchez l'erreur …   
(Pour des esprits non préparés aux subtilités juridiques, nous attirons votre attention sur le 
texte en caractères surlignés).  
 
Mais pas l'erreur des gestionnaires de l'Université de la Méditerranée, qui eux sont très 
probablement parfaitement au courant de ce projet de modification de la loi (ou alors c'est 
inquiétant quant à leurs compétences…) 
 
On a alors nos réponses sur : 
 
1) comment financer le projet mirifique d'un Centre d'Océanologie dans les champs : 28 M 

d'Euros moins (la part misérable proposée pour la réhabilitation d'un bâtiment de la 
Station) plus la vente de la Station dans un quartier où le m2 de terrain explose comme 
partout à Marseille.  
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Si les règles de l'algèbre sont toujours d'actualité, la vente de la Station financerait bien 
sûr cette restructuration de l'Océanographie, délocalisation voulue par la présidence de 
l'Université, et appuyée, semble-t-il par le CNRS - si l'on en croit du moins la déclaration 
de sa représentante au Conseil d'Administration  

 
 
2) l'absence de réponse à la question pertinente de la représentante de la Mairie de 

Marseille. 
 
3) A moins, mais il faudrait faire du mauvais esprit, et nous sommes trop sérieux pour cela, 

qu'une partie de cette vente soit destinée à autre chose, en espérant que les collectivités 
locales financeront suffisamment le projet de "relocalisation" pour qu'une partie de cette 
vente soit récupérable. Mais c'est évidemment dans un contexte de préoccupation 
scientifique, une hypothèse très improbable … 

 
Mais parlons d'aujourd'hui. Et pour cela, n'en déplaise à nos modernes scientifiques, faisons 
un petit peu d'histoire aussi. 
 
Quand le tissu universitaire marseillais a éclaté en trois structures, reflétant plus des choix 
politiques que des options universitaires, la Station Marine d'Endoume, par la volonté de son 
directeur à l'époque, a été rattachée à l'Université d'Aix-Marseille II.  
 
Opération curieuse, parce que la Station Marine d'Endoume, dite aussi Laboratoire Marion, 
était rattachée à la Faculté des Sciences de Marseille, celle de Saint Charles pour aller vite et 
pour les vieux marseillais.  
 
Cette Faculté des Sciences devenue une partie de l'Université de Provence aujourd'hui.  
Dans cette Faculté, d'ailleurs, le directeur de la Station Marine d'Endoume, M. le Professeur 
Jean-Marie Peres, disposait d'une chaire de Professeur.  
Nous n'avons pas connaissance, mais peut être des archivistes compétents l'ont ils, que le 
transfert de la Station Marine d'Endoume, et non de la chaire de M. Pérès, ait fait l'objet d'un 
accord …  
 
M. le Professeur Jean-Marie Peres, dont personne dans cette association,  ne saurait contester 
le rôle irremplaçable qu'il a joué dans le développement de la Station Marine d'Endoume, a 
entraîné dans son sillage, son laboratoire marin vers l'Université d'Aix Marseille II, et vers la 
construction d'une UER des Sciences de la Mer et de l'Environnement au sein de cette 
université.  
 
Mais était-ce bien la destination de ce Centre que de n'être associé qu'avec une seule des 
universités de la région marseillaise ?  
Certains des scientifiques membres de l'Association Amadou ne l'ont jamais pensé. D'ailleurs 
pendant toute une période des scientifiques relevant des universités Aix Marseille I et Aix 
Marseille III avaient leurs laboratoires et effectuaient leurs recherches à la Station Marine 
d'Endoume.  
 
Situation bien naturelle si l'on considère comme beaucoup de membres d'Amadou, qu'outre sa 
valeur patrimoniale, la Station Marine d'Endoume est un outil au service de la collectivité 
universitaire et scientifique du pôle Aix-Marseille.  
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On comprendra alors que, sans faire de juridisme à tout crin, nous considérons que les 
grandes manœuvres entamées, et qui auront de toute évidence dans l'esprit de la Présidence de  
l'Université d'Aix Marseille II comme conséquence naturelle la vente de ce patrimoine 
scientifique et culturel, ces opérations donc reposent aujourd'hui sur une légalité fragile.  
 
Cela n'empêche pas les espoirs de certains que la vente de ces bâtiments puisse rapporter 
suffisamment pour financer une opération de relocalisation dont l'intérêt scientifique apparaît 
aujourd'hui de plus en plus contestable.  
 
 
Il est facile de vendre les bijoux de famille quand l'histoire ne peut en rien 
affirmer qu'ils vous appartiennent… 
 
A moins d'espérer, dans un futur proche, que la loi soit modifiée de façon à 
pouvoir dire qu'ils vous appartiennent.  
 
 
 


